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VOYAGE DORDOGNE 64-65 22 au 24 juin 2022 
 
1) Autorisation 
 

Je soussigné(e), ………………….……………………………………………………..….., N° téléphone : …………………………….……………… 
responsable légal de l’élève ………………………………….……………. classe …………………. au Collège Chantaco 
autorise ce dernier à participer à ce voyage pédagogique. 
 
– J’autorise mon enfant à participer à toutes les activités prévues au cours du voyage. 
– Je déclare avoir souscrit au nom de mon enfant une assurance individuelle accident ainsi qu’une assurance en 

responsabilité civile (Nom de la compagnie : …………………………………….……... N° contrat : ……………………………………….……) 
– J’autorise les professeurs à faire pratiquer toute intervention médicale urgente nécessitée par son état de santé. 

® J’atteste qu’il ne suit pas un traitement médical et ne présente pas d’allergie. 
® J’atteste qu’il suit un traitement médical (joindre copie de l’ordonnance) et/ou présente une allergie 

à ………………………………………………………………………………… 
® qu’il suit un régime alimentaire particulier : ………………………………………………………. 

– Je prends note que mon enfant doit respecter le règlement intérieur du collège Chantaco. 
– Je dégage les organisateurs et les accompagnateurs de toute responsabilité pour tout incident survenant au cours du 

trajet et du séjour, en cas de perte, vol et dégradation d’objets de valeur par mon enfant. 
– Dans le cadre des activités pédagogiques, j’autorise que mon enfant soit pris en photo et que ce cliché soit utilisé lors 

d’affichages ou publications sur le site de l’établissement.  OUI   NON 
 
 
2) Modalités financières 
 
Le prix du voyage est de 122,70 euros par élève (le séjour coûte 142,70 € mais, le F.S.E. contribue pour 20 € par élève). 
 
CAS N°1 : PAIEMENT PAR CHÈQUES 

– 1 chèque de 122,70 euros  le 14 mars 2022 
– ou 3 chèques (datés du jour de la remise et libellés à l’ordre de l’Agent comptable du collège de Chantaco) qui 

seront remis à l’inscription au professeur référent. Ils seront mis à l’encaissement selon l’échéancier : 
  ► 1 chèque de 40 euros   le 14 mars 2022 
  ► 1 chèque de 40 euros      le 11 avril 2022 
  ► 1 chèque de 42,70 euros      le 16 mai 2002 
 
CAS N°2 : PAIEMENT PAR VIREMENT OU ESPÈCES 
Le responsable s’engage à effectuer le paiement par virement ou espèces suivant le même échéancier. 
 
TELESERVICE :  https://teleservices.ac-bordeaux.fr avec votre identifiant et mot de passe EDUCONNECT 
VIREMENT : COLLEGE CHANTACO AGENT COMPTABLE 
  RIB 10071 64000 00001000397 56 TPPAU 

IBAN FR76 1007 1640 0000 0010 0039 756 TRPUFRP1 
ESPECES :  au bureau secrétariat gestion du collège Chantaco 
 
CAS N°3 : DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE 
Les demandes d’aides sur les fonds sociaux devront obligatoirement être présentées à l’inscription, accompagnées du 
premier versement ; le dossier est à retirer au service de gestion ou social du collège. 
 
 
Cette inscription vaut engagement définitif et le règlement ne saurait être remboursé sauf en cas de certificat médical. 
 
 
 
Fait à ………………………………………., le ………………………… 

Signature précédée de la mention  
« Lu et approuvé » 
Le responsable légal 

 

A rendre à Mr RICHARD 
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Programme : 
 
Jour 1 : mercredi 22 juin 

 
– 08h30 : Départ du collège 
– Pique-nique sur l’autoroute 

 
– 14h : arrivée au Manoir du Chambon (5h de route) 

 
– 16h : Visite de la grotte de Lascaux II (1h par groupe, 2 groupes, 30mn d’écart) 

 
– 18h : Jeux de société ou jeux plein air 

 
– Repas 

 
 
 
Jour 2 : jeudi 23 juin 
 

– Petit-déjeuner au centre 
 
– Matinée : Groupe 1 : 9h30 Musée des Eyzies (conférence + ateliers) = 2h 

Groupe 2 : 10h30 Abri Cap Blanc = 1h (RDV 10h max billetterie) 
 

– Pique-nique 
 
– Après-midi :  Groupe 1 : 14h Musée des Eyzies (conférence + ateliers) = 2h 

Groupe 2 : 14h30 Abri Cap Blanc = 1h (RDV 14h max billetterie) 
 

– Repas 
– Boume ou boume des doudous 

 
 
Jour 3 : vendredi 24 juin 
 

– Petit-déjeuner au centre 
 
– Matinée : Vallon de Castel-Merle à Sergeac 

 
– Pique-nique 

 
– Retour au collège vers 18h (5h de route) 

 


